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1 Introduction 

Compte tenu des observations récentes de recolonisation par plusieurs espèces amphihalines, le bassin 

de la Seine devient désormais un véritable enjeu, notamment pour l’anguille et l’alose, nécessitant des 

études et/ou suivis complémentaires pour connaître la dynamique temporelle des migrations et les 

fronts de colonisation par ces espèces. Cet axe de travail vise à estimer l’efficacité pour les poissons de 

la connectivité actuelle d’une partie de la Seine fluviale, qui de Poses à Suresnes compte sept barrages 

de navigation sur un linéaire de 185 km. Bien que progressivement équipés de dispositifs de 

franchissement piscicole, ils n’ont fait l’objet d’aucun suivi d’efficacité et seules deux stations de vidéo-

comptage des migrations (STACOMI) fournissent actuellement des données quantitatives de passage 

des poissons à Poses. A ces connaissances s’ajoutent celles fournit par la Stacomi de Carandeau sur 

l’Aisne, à 450 km de la mer, après 11 barrages de navigation. 

 

Figure 1 : Degré d’équipement des barrages de navigation pour le franchissement piscicole sur les grands axes fluviaux 

navigués du bassin de la Seine (Seinormigr 2022). 

 

Parmi les méthodes existantes pour suivre l’efficacité de restauration de la continuité écologique, la 

surveillance à distance par bio-télémétrie s’avère précieuse pour évaluer les comportements, 

l'énergétique et la physiologie des animaux vivant en liberté dans leur environnement naturel (Cooke 

et al. 2008). La bio-télémétrie est une technologie qui consiste à fixer sur un animal un dispositif 

électronique qui va envoyer des données en fonction du temps à des récepteurs.  
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Figure 2 : Schéma de principe de la télémétrie acoustique. 

L’expérimentation prévue vise à capturer les espèces ciblées au premier ouvrage bloquant venant de 

la mer, puis à quantifier l’étendue de leurs déplacements et leur progression sur l’axe Seine et ses 

affluents jusqu’aux frayères potentiellement accessibles. Ces trajectoires spatio-temporelles sont 

obtenues en utilisant les données de détection des individus par télémétrie acoustique. Elles 

permettront d’estimer la connectivité octroyée par les dispositifs de franchissement existants et 

l’impact cumulé des obstacles physiques sur l’accessibilité aux habitats fonctionnels. 

 

2 Connaissances sur le passage des espèces en migration aux stations 
de contrôle (STACOMI) de Poses 

Le barrage de Poses, situé à près de160 km de la mer, constitue pour les espèces migratrices la limite 

transversale à la mer, entre les communes de Poses et d’Amfreville-sous-les-monts dans le 

département de l’Eure. A l’aval de cette barrière physique, les grands migrateurs s’engageant dans 

l’estuaire disposent de quelques affluents estuariens de la Seine où ils peuvent, en partie, se 

reproduire : la Risle, l’Austreberthe, l’Eure et l’Andelle. Il comporte une usine hydroélectrique en rive 

gauche et des écluses de navigation en rive droite. Il est le premier d’une longue série d’ouvrages de 

navigation répartis sur les grands axes du bassin de la Seine (Seine, Oise, Aisne, Marne, Yonne). A ce 

jour, deux stations de contrôle des migrations existent sur l’ouvrage : en rive gauche depuis 1991 et en 

rive droite depuis octobre 2017. L’association migrateurs SEINORMIGR exploite les données de vidéo-

comptage et le piégeage des anguilles en montaison. L’attractivité et la fonctionnalité du dispositif de 

franchissement en rive droite semblent satisfaisantes pour réaliser des captures d’individus de 

différentes espèces compte tenu des mouvements migratoires enregistrés depuis 2018. 



- 6 - 

 
Passe à poissons VNF, 28 bassins et 2 couloirs de 

vidéo-comptage, Rive droite 

 
Passe à poissons Hydrowatt, 22 bassins et 1 

couloir de vidéo-comptage, Rive gauche 

Figure 3 : Schéma des passes à poissons équipées de vidéo-comptage à Poses et Amfreville-sous-les-
Monts 

Les espèces migratrices amphihalines observées au barrage de Poses sont au nombre de 6 (Saumon 

atlantique, Truite de mer, Grande Alose, Lamproie marine, Lamproie fluviatile et Anguille européenne) 

; à noter aussi la présence régulière du Mulet porc. D’autres espèces empruntent les passes à poissons 

du barrage de Poses pour rejoindre la Seine fluviale, notamment en 2021 la brème commune (15% des 

effectifs), l’Ide mélanote (2%), le silure glane (0.4%) et le barbeau fluviatile (0.2%). 
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Figure 4 : Dynamique temporelle de passage des espèces à la station de vidéo-comptage 

 

Les premiers individus se sont présentés le 01 avril 2021 et la vague de migration s’est étalée jusqu’au 

mois de juillet (Figure 5). L’essentiel du contingent de 896 individus a franchi l’ouvrage en avril et mai. 

Comprise entre 222 et 780 mm, la taille moyenne de la population atteint 544 mm. La migration des 

aloses est très majoritairement diurne avec une activité plus intense l’après-midi (Figure 5). 
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Figure 5 : Dynamique des passages d’alose au vidéo-comptage de Poses rive droite (2018-2021) et 
Carandeau (2019-2021) et bilan des heures de passage. 

 

Sur les 10 dernières années, la lamproie marine, l’alose (Figure 6) et l’anguille représentent les espèces 

migratrices les plus abondantes dans les passages comptabilisés à Poses. Alors que les effectifs d’aloses 

fluctuaient jusqu’à quelques centaines d’individus par an, l’ouverture d’une seconde passe à poisson 

en rive droite a montré jusqu’à quelques milliers d’individus en 2020 et 2021 (Figure 6). Les effectifs de 

lamproies marine sont quant à eux en nette baisse depuis 2016. Le nombre de salmonidés (saumon 

atlantique et truite de mer) varie selon les années de quelques dizaines à quelques centaines 

d’individus, témoignant de populations au statut précaire (Figure 6). 
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Figure 6: Evolution interannuelle des effectifs de saumon, d’aloses et de lamproie marine dénombrées aux deux stations de 

vidéo-comptage du barrage de Poses (Seinormigr, 2022). 

 

3 Projet de cage piège pour la passe à poissons d’Amfreville RD 

Le dispositif de piégeage sur le premier obstacle à la continuité écologique piscicole venant de la mer 

n’a pas été prévu lors de la conception de la passe à poissons d’Amfreville-sous-les-Monts (une cage 

piège non fonctionnelle existe sur la passe en rive gauche). Ce fait constitue une contrainte forte dans 

le design et la conception d’un piège efficace dans la mesure où celui-ci va devoir être adapté au génie 

civil existant et aux conditions hydrauliques rencontrées au sein de l’ouvrage. Le piège doit être conçu 

pour fournir le matériel biologique requis dans le cadre d’opérations de suivis scientifiques en 

garantissant le meilleur traitement possible des poissons, de leur entrée dans la nasse de piégeage 

jusqu’à leur relâcher post-marquage dans la Seine. La conception doit s’attacher à intégrer autant que 

possible la sensibilité des espèces (notamment les salmonidés et les aloses) en travaillant à la fois sur 

le volume de piégeage et le design de la cage. 
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C’est le bureau d’études SCIMABIO qui a été sollicité par SEINORMIGR, dans le cadre de la réalisation 

de l’expérimentation de suivi des mouvements par télémétrie acoustique de Consacre, pour étudier la 

faisabilité d’une conception et installation d’un système de piégeage pérenne sur la passe à poissons 

d’Amfreville-sous-les-Monts. Le piège serait localisé dans la passe à poissons rive droite, en aval 

immédiat du local de vidéo-comptage, dans le bassin situé en amont des premières fentes de l’ouvrage. 

L’idéal aurait été de positionner le piège en amont du local de comptage mais les dimensions du bassin 

amont, de même que la présence du portique servant au nettoyage de grilles amont de la passe à 

poissons rendent impossible cette hypothèse. La localisation proposée offre à proximité immédiate 

une large plateforme de travail permettant la mise en place des bassins de réception/tri/anesthésie 

des poissons et la table de biométrie/marquage, ce dans des conditions optimales de sécurité du 

personnel intervenant. Le piège sera distant d’environ 45 mètres du plan d’eau amont où seront 

relâchés les poissons. 

A 

 

B 

 
Figure 7: A : Localisation du piège et zones de travail associées à la passe à poissons de Poses rive droite. 
B : Faisabilité système de piégeage passe à poissons de Poses (Seine). Propositions SCIMABIO 
Interface/Studera. 03/05/2019 

Le système de piégeage imaginé intègre une structure porteuse métallique servant au guidage de la 

cage, à l’accueil du système de levage et d’appui pour les échelles et passerelles d’accès aux différents 

éléments mécaniques du système. Le design de la cage doit permettre une stabulation des poissons 

dans les meilleures conditions, y compris pour des espèces sensibles comme les aloses. La tête de la 

cage a ainsi été dessinée de forme arrondie afin de créer des bonnes conditions de circulation des 

poissons au sein de la cage. Le fond de la cage sera plein afin de conserver une lame d’eau dans cette 

dernière durant la durée de la remontée du piège. 

 

4 Suivi des espèces par télémétrie acoustique 

4.1 Capture et marquage des espèces 

Comme indiqué précédemment, la méthode de capture initialement choisie pour le projet devait être 

un système pérenne de cage-piège construit dans la passe à poissons de Poses-Amfreville RD au niveau 

du bassin de sortie vers l’amont. Cette technique aurait permis une bonne praticité de capture sans 

modifier les comportements des individus en montaison, et des contrôles auraient pu être effectués à 
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la STACOMI juste en aval pour prévenir de l’arrivée des individus à l’entrée du piège. Mais suite aux 

problèmes d’évaluation budgétaire de la fabrication et de la mise en place de la cage-piège et au 

contentieux existant entre VNF et l’entreprise qui a réalisé la passe à poissons, ce mode de capture n’a 

pas pu voir le jour. 

Les poissons ont donc été capturés par d’autres méthodes (Figure 8), opérées par des pêcheurs 

professionnels (2020) et Seinormigr (2021) : 

✓ Cage-filet installée dans la passe au niveau du bassin de sortie en amont de la STACOMI : ce 
système utilisé pour piéger la plupart des espèces-cibles a permis de ne viser que les poissons 
en montaison et de capturer les individus sans avoir de trop fort impact sur leur 
comportement. Mais bien que ses caractéristiques (e.g. forme, dimensions du filet, largeur des 
mailles) aient été optimisées pour maximiser la capturabilité tout en limitant les traumatismes 
physiques et les biais comportementaux, ce type de piégeage a présenté quelques 
inconvénients majeurs. D’abord en termes d’efficacité puisque beaucoup d’individus ont eu 
tendance à éviter d’y entrer (réticence à s’engager) et surtout en termes d’opérabilité. La 
STACOMI (par visualisation des arrivées en temps réel ou différé) devait aider à ajuster la 
fréquence de relevé du piège suivant l’abondance des remontées afin de limiter les temps 
d’attente et la densité de poissons dans le piège. Or cet ajustement fin et rapide a été rendu 
difficile puisque l’installation de la cage-filet dans le bassin comme son enlèvement (piège actif 
vs inactif) ont nécessité une vidange de la passe pour pouvoir opérer. Ainsi lors de trop grand 
nombre d’individus en montaison (e.g. banc d’aloses), il a fallu rendre le piège inactif pour 
limiter le stress et la mortalité des poissons. 

✓ Vidange douce de la passe : bien qu’efficace, elle n’a été qu’occasionnellement appliquée 
comme méthode de piégeage puisqu’elle comportait le risque de modifier le comportement 
des poissons en migration, notamment avec l’arrêt du débit d’attrait en entrée de passe. Les 
vidanges de passe opérées par Seinormigr pour les besoins d’installation ou de relevé de la 
cage-filet ont néanmoins permis, par abaissement progressif des niveaux d’eau dans les 
bassins, de prélever sans dommage quelques individus (alose, lamproie, barbeau) pour les 
marquages. Un rythme lent de vidange de la passe s’est avéré être la condition sine qua non 
pour un piégeage efficace et le moins intrusif sur le comportement, certains individus risquant 
de se blesser lors d’une baisse trop rapide des niveaux d’eau. 

✓ Verveux : opérés par les pêcheurs professionnels, ces filets en forme de nasse ont été posés 
dans la Seine, dans les annexes hydrauliques du bief à l’amont du barrage de Poses, pour 
capturer principalement des anguilles au stade jaune. 

✓ Sennes de plage : ces grands filets posés par les pêcheurs professionnels à faible profondeur 
dans la Seine à l’aval immédiat du barrage de Poses en rive gauche ont permis principalement 
de capturer barbeaux fluviatiles et mulets porcs qui n’étaient pas en comportement de 
migration. 
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Figure 8 : Méthodes de capture utilisées (A) Cage-filet dans passe, (B) Vidange de passe, (C) Verveux, 
(D) Senne de plage 

Une demande d’autorisation de projet (DAP) détaillant le protocole de capture et de marquage a été 

soumise et validée par les services compétents du MESRI après évaluation favorable par le comité 

d’éthique en expérimentation animale CEEA n°73 Poissons-Oiseaux de Nouvelle Aquitaine 

(APAFIS#23377-2019121916268879 v2). Pour poursuivre l’expérimentation en 2021 afin de compléter 

les effectifs suivis en 2020 (77 poissons parmi 6 espèces), un avenant au projet a été porté au CEEA 73 

et validé par le Ministère (APAFIS#23377-2021011509593471 v1). 

Faisant suite au projet Thalassotok sur la partie estuarienne dulçaquicole (Le Pichon et al. 2015, 2017), 

les espèces ont été choisies selon leur intérêt (espèce protégée, emblématique ou représentant une 

guilde fonctionnelle) et en tenant compte des potentialités de reconquête du bassin-versant 

préalablement identifiées (Rochard et al. 2009). Il s’agit de migrateurs amphihalins : grande alose (Alosa 

alosa), anguille européenne (Anguilla anguilla), lamproie marine (Petromyzon marinus), salmonidés 

(saumon atlantique Salmo salar, truite de mer Salmo trutta trutta), mulet porc (Chelon ramada) et 

d’holobiotiques dulcicoles : barbeau fluviatile (Barbus barbus), brème commune (Abramis brama) 

reconnus du bassin de la Seine, listés dans le PLAGEPOMI (2016-2021) et/ou les Schémas Régionaux 

de Cohérence Ecologique (SRCE), trames bleues d’Île de France et Normandie. 

Pour chaque espèce ou groupe d’espèces, l’objectif en 2020 était le marquage de 20 individus. En 

fonction des remontées saisonnières (données/jour STACOMI), il était prévu plusieurs campagnes 

hebdomadaires de piégeages quotidiens entre avril et juillet pour cibler au mieux les espèces visées 

sans trop affecter les autres espèces. Cependant à cause des problèmes sanitaires, les campagnes de 

piégeage et les sessions de marquage n’ont été lancées que tardivement (juin), ce qui n’a pas permis 

de prélever en 2020 toutes les espèces initialement ciblées (cas de l’alose notamment) ou d’atteindre 

tous les effectifs envisagés (cas de la lamproie marine ou du barbeau fluviatile). Au demeurant les 
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remontées annuelles de truites de mer et de saumons s’étant avérées particulièrement faibles en 2020, 

ces espèces n’ont plus été ciblées l’année suivante. Ainsi au vu des émetteurs restants, d’autres 

campagnes de piégeage ont vu le jour en 2021, avec comme objectif de marquage : 40 grandes aloses, 

20 lamproies marines et 15 barbeaux fluviatiles de grande taille. Au total, ce sont donc 148 poissons 

issus de 7 espèces qui ont été marqués et suivis par télémétrie acoustique dans la Seine (Figure 9). 

 

Figure 9 : Effectifs des espèces marquées en 2020 et 2021 

La procédure de marquage, qui comprend plusieurs étapes détaillées ci-dessous, a fait l’objet d’une 

communication utilisant la médiation scientifique par sketchnoting, dessinée par Véronique Marracci 

(Figure 10). Elle a permis de communiquer plus facilement autour d’une expérimentation animale 

complexe, en particulier auprès du jeune public à l’occasion du salon de l’agriculture 2022. 
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Figure 10 : La procédure de marquage des poissons illustrée par sketchnoting (Véronique Marracci). 

✓ Stabulation : 

Quelle que soit l’année, les poissons piégés ont été rapidement triés et ceux non retenus pour le 

marquage, immédiatement libérés. Concernant les poissons sélectionnés, ceux provenant des annexes 

hydrauliques amont (i.e. anguilles jaunes essentiellement) ou ceux capturés par senne de plage à l’aval 

du barrage (i.e. mulets porcs essentiellement) ont été transportés par bateau en bac (80-100L ; eau 

aérée par bulleur) et hébergés à leur arrivée moins d’1h après dans un bac couvert (300L) en circuit 

ouvert et avec abris artificiels selon l’espèce. Ceux piégés dans la passe avec la cage-filet ou lors de 

vidanges douces ont été directement répartis dans des bacs couverts de grande capacité (0.9-1.6m3 ; 

charge maximum de 50 kg/m3 préconisée pour les espèces fragiles ; FAO 2003) en circuit ouvert, avec 

alimentation constante en eau de rivière fraîche (17 à 22°C maximum selon saison et année) et bien 

oxygénée. Tous ont été gardés le moins longtemps possible en stabulation (2-3h ; maximum 6h pour 

les anguilles capturées de nuit) et ont été régulièrement observés (et la physico-chimie contrôlée) dans 

l’attente du marquage. Peu voire aucune stabulation n’a été pratiquée pour l’alose ; l’espèce étant 

particulièrement fragile, les individus ont été marqués en flux tendu au fur et à mesure de leur capture. 

✓ Anesthésie, biométrie et prélèvements : 

Les poissons ont été anesthésiés par balnéation avec une solution d’eugénol à 10% aérée en continu. 

Le bac d’anesthésie était préparé juste avant la capture de l’individu, avec une dose de solution 

d’eugénol à 10% variable selon l’espèce et la température de l’eau (Tableau 2) diluée dans un bain de 

30L d’eau de rivière. Après introduction du poisson, le bac équipé d’un bulleur était systématiquement 

recouvert par un couvercle pour éviter les sorties et limiter le stress de l’individu. L’anesthésie étant un 

élément-clef du marquage, les individus étaient très surveillés pendant cette phase (posture et 

ventilation) (Figure 11). Une fois complètement anesthésié, l’animal était rapidement transféré dans la 

cuve de marquage contenant un bain de 20 à 30L d’eau et une solution d’eugénol 10% de même dosage 

que pour l’anesthésie ou plus faible (dose sédative) selon la fragilité de l’espèce ou le type de marquage. 

Toutes les doses ont été diminuées de 25% en moyenne avec la hausse saisonnière des températures 

de l’eau durant les périodes de marquage sur les 2 années (Tableau 1). 

Tableau 1 : Doses d’anesthésique utilisées (Eugénol 10% en mL/L d’eau) 
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Pour le cas spécifique de l’alose, l’anesthésie et le marquage ont été réalisés dans une même civière 

afin de limiter le transport et la manipulation des individus. La civière était préparée avant l’arrivée du 

poisson et tarée avec son contenant (solution d’eugénol 10% dans 20L d’eau) sur la zone de pesée à 

l’aide d’un Peson suspendu (Figure 11). Une fois l’alose dans l’anesthésiant, le brancard était fermé 

pour éviter de la stresser et elle partait à la pesée en cours d’anesthésie. La faible quantité d’eugénol 

10% utilisée (0.15mL/L d’eau) a été systématiquement diluée en fin de marquage (Tableau 1). 

 

Figure 11 : Méthodes d’anesthésie utilisées (A) Bac fermé avec bulleur, (B) Civière tarée à 20L (alose) 

Sitôt anesthésiés, les poissons ont été pesés, mesurés et identifiés par une marque Spaghetti dorsale 

(sauf alose, anguille, lamproie) en cas de capture ou perte d’émetteur accidentelle (Tableau 2). 

Tableau 2 : Caractéristiques des individus marqués pour chaque espèce. LT : longueur totale, P : poids. 

Espèce Nombre 

LT (cm) 

médiane 

(min-max) 

P (kg) 

Médiane 

(min-max) 

Mulet porc 13 55 (49-62) 1.50 (1.04-2.06) 

Brème commune 20 46 (42-50) 1.14 (0.81-1.43) 

Truite de mer 5 66 (53-74) 3.62 (1.40-5.00) 

Lamproie marine 42 81 (66-92) 1.10 (0.68 – 1.63) 

Barbeau fluviatile 23 54 (31-69) 1.95 (0.3-3.8) 

Anguille européenne 26 62 (49-81) 0.47 (0.25-1.04) 

Grande alose 19 59 (50-71) 2.00 (1.00-2.50) 

 

Un prélèvement d’écailles a été effectué (sauf anguille, lamproie) pour déterminer l’âge (analyse de la 

structure en âges et croissance des populations) et chez l’alose, un morceau de nageoire pelvienne a 

été prélevé pour déterminer leur provenance (analyse génétique populationnelle). Tous les animaux 

ont ensuite été équipés d’un émetteur acoustique VEMCO V9-2L (4.7g, Ø 9mm, L 29mm, durée de vie 

anesthésie sédation anesthésie sédation

ALA 0.15-0.2 0.1 0.1 0.1

TRM 0.3 0.1 0.2 0.1

MUP 0.3 0.3 0.2 0.2

BAF 0.3 0.2 0.2 0.15

BRE 0.3 0.2 0.2 0.15

LMP 0.5 0.2 0.4 0.15

ANG 1.1 1.1 0.8 0.8

Espèces
T°C 18-21°C T°C 22-24°C
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400 jours), (ratio des poids émetteur/poisson entre 0.5% et 1.8% selon l’espèce), mais suivant une 

méthode qui diffère selon la fragilité de l’espèce. 

✓ Marquage 

- Chez l’alose, l’émetteur a été inséré dans la cavité stomacale par voie naturelle. Ce marquage 

intragastrique est une méthode standard éprouvée (e.g. Acolas et al. 2004) qui est peu traumatisante, 

rapide, ne nécessitant pas de récupération de longue durée et n’altérant ni les performances de nage 

ni la flottabilité ni le comportement alimentaire (Mellas & Haynes 1985, Bridger & Booth 2003). Et le 

risque de régurgitation est d’autant plus limité chez cette espèce anadrome qu’elle cesse de s’alimenter 

à son arrivée en eau douce (l’estomac rétracté permettant le maintien de la marque). Le marquage 

intra gastrique a été réalisé sous anesthésie légère (0.1 à 0.2mL/L d’eugénol à 10%) aérée en continu 

pour préserver l’oxygénation de l’eau (diffuseur à débit régulier de bulles d'air). Pour limiter 

l’épuisetage et l’émersion, l’alose à la sortie de la cage-filet est reçue dans la civière préalablement 

tarée puis elle est pesée et mesurée et marquée dès que complètement sédatée. L’émetteur est 

introduit dans la cavité stomacale par voie naturelle à l’aide de deux tubes pousseurs en plastique qui 

sont adaptés en taille et diamètre afin que le tube interne puisse pousser l’émetteur porté par le tube 

externe légèrement évasé et non abrasif. Ensuite 4 à 5 écailles ainsi qu’un petit morceau (1/10e) de 

nageoire pelvienne ont été prélevés pour déterminer respectivement son âge par scalimétrie et sa 

provenance par analyse génétique. L’intervention d’une durée de 3 à 5 minutes en moyenne a été 

entièrement réalisée sous l’eau (Figure 12). 

 

Figure 12 : Marquage intragastrique (A) Alose sédatée et pesée, (B-C) Marquage sous l’eau à l’aide de 
2 tubes pousseurs, (D) Dilution de l’anesthésie, (E) Biométrie, (F-G) Prélèvement d’échantillons (ADN, 
écailles) 

- Chez les autres espèces (qui s’alimentent durant leur migration de reproduction), l’émetteur a été 

implanté par chirurgie dans la cavité péritonéale. C’est une méthode classique éprouvée chez plusieurs 

des espèces visées (Le Pichon et al. 2015, Bégout et al. 2016, Drouineau et al. 2017). Le marquage intra 

péritonéal a été réalisé sous anesthésie profonde stade IV (0.3 à 1.1 mL/L d’eugénol à 10% selon 

l’espèce ; Tableau 1). Le poisson anesthésié est pesé puis transféré du bac d’anesthésie dans la cuve de 

marquage (30L) remplie de solution anesthésiante (à dosage identique ou plus faible) aérée en continu. 

Il est ensuite mesuré et placé en décubitus dorsal dans un support réglable pour être maintenu en 

immersion de manière à ce que les branchies soient constamment irriguées par la solution 

anesthésiante et que la partie supérieure de l’abdomen soit hors d’eau. Après désinfection de la zone 

traitée (10% povidone iodine), une incision (15 mm) est pratiquée dans la paroi abdominale en dessous 

de la ceinture pelvienne et l’émetteur est introduit dans la cavité péritonéale. L’incision est suturée 

avec du fil monofilament absorbable (Ethicon PDS II 2-0, 3/8c vc tr 24mm Z453H) et une colle 
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cyanoacrylate de grade vétérinaire à effet antimicrobien (VetbondTM) est appliquée pour accélérer la 

cicatrisation. L’animal reçoit une injection IM d’analgésique morphinique (50µL de buprénorphine à 

0.05mg/kg de poids vif ; préconisation ONIRIS 2019) pour soulager la douleur (Chatigny et al. 2018) de 

manière prolongée (Gräns et al. 2014) et une autre d’antibiotique (100µL de Shotapen/kg de poids vif) 

pour faciliter la cicatrisation et prévenir l’infection post-chirurgicale (Mulcahy 2011). L’intervention a 

duré en moyenne de 5 à 8 minutes (Figure 13). 

 

Figure 13 : Marquage intrapéritonéal (A) Incision médio-ventrale sous ceinture pelvienne, (B) 
Introduction de l’émetteur, (C-D) Fermeture par suture 3 points et colle, (E) Prélèvement d’écailles, (F) 
Injections IM d’analgésique et d’antibiotique 

✓ Réveil et relâcher dans le milieu naturel 

- L’alose marquée a été transportée dans sa civière de marquage (sous bain sédatif dilué d’1/3) et 

transférée de la civière dans une cage flottante circulaire (Ø 1m x 0.7m, 0.7m3 ; maille filet 1.5 mm) de 

pleine eau amarrée à un ponton à moins de 50m de la sortie de la passe. L’ouverture aménagée dans 

le filet permet au poisson de sortir librement de la cage lorsqu’il est réveillé, mais pour s’assurer d’une 

récupération complète de l’anesthésie et éviter un échappement prématuré, l’alose a été surveillée et 

maintenue en captivité pendant environ 1h avant le lâcher (Figure 14). 

- Chez les autres espèces, l’animal marqué est rapidement transféré dans une civière remplie d’eau 

claire aérée en continu, elle-même placée en bac de réveil (900L) en circuit ouvert sur l’eau de rivière 

(Figure 14). L’utilisation de civières-toboggans limite l’épuisetage et l’émersion des poissons et facilite 

la remise à l’eau ultérieure. L’animal est maintenu en captivité environ 1h pour s’assurer d’une 

récupération complète de l’anesthésie avant d’être relâché au niveau du ponton. S’il a été capturé dans 

les biefs (anguille, mulet), il est directement placé en bac de réveil couvert (700L) alimenté en circuit 

ouvert et gardé en observation jusqu’au lâcher sur son lieu de capture. 

Dans tous les cas, la captivité a été limitée au minimum nécessaire pour ne pas trop affecter la 

physiologie, la santé ou le comportement habituel des poissons (Lucas & Baras 2000, Jadot, 2003). Il 

n’y a eu aucune récupération post-marquage difficile nécessitant une captivité prolongée de 24h ni 

aucune mortalité post-marquage immédiate au cours des 2 années de suivi. 
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Figure 14 : Réveil (A) en civière (eau de Seine recirculée et bulleur) ou en nasse de pleine eau (alose) 

4.2 Balisage/calibration et récupération des données de détections 

L'environnement aquatique est complexe et les conditions acoustiques fluctuantes peuvent entraîner 

des portées de détection variables des hydrophones dans le temps, en lien avec la bathymétrie, les 

conditions météorologiques saisonnières, le trafic maritime. Par conséquent, le mise en place du 

réseau d’hydrophones est crucial pour détecter les signaux des émetteurs et interpréter avec précision 

le comportement des animaux marqués (Figure 15). 

 

Figure 15 : Installations matérielles (A) Récepteur, émetteur utilisés, (B) principe de localisation fine des 
poissons par triangulation et (C) principe de positionnement des hydrophones par mouillage de fond 

Un test préalable de portée de détection des hydrophones est réalisé pour établir l'espacement 

approprié des récepteurs. Des tests en lacs ont montré que la distance de détection était d’environ 

250m pour obtenir 90% de détection. Un pré-balisage à l’aide d’un SIG fournit une localisation 

potentielle des hydrophones en fonction des objectifs et de la configuration du site d’étude et permet 

de déterminer le nombre d’hydrophones à placer. Les hydrophones situés dans le chenal sont placés 

en « portique » (un sur chaque rive) afin d’éviter les pertes de détections liées au passage des péniches. 

Pour étudier les voies de passage, les hydrophones doivent être placé en fonction du nombre de bras 

secondaires et du nombre de tronçons de chenaux écoutés. Dans les linéaires présentant des ouvrages 

ou des confluences nous mobilisons des hydrophones seulement en aval/amont des barrages de 

navigation ainsi que dans les entrées d’affluents. 

L’étude du profil bathymétrique du cours d’eau est très utile pour la définition du placement des 

hydrophones. Les ondes acoustiques peuvent être stoppées par les hauts fonds, il convient donc 

d’éviter ces zones qui comportent des fonds trop irréguliers. Sur chaque zone de placement théorique 

nous avons alors dressé un profil bathymétrique (Figure 16) à l’aide d’une couche SIG comprenant les 

côtes altimétriques tous les 2 mètres de rive à rive fournie par Voie Navigable de France. Des critères 
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d’éloignement de la rive, de zones de stationnement de bateaux ou de postes de pêches ont aussi été 

considérés afin de limiter les problèmes de positions gênantes pour d’autres usagers de la voie d’eau. 

 

Figure 16 : Exemple d’installations d’hydrophones du réseau « habitats » (bras secondaires et 
bathymétrie irrégulière)  (Principe : portique dans le chenal afin d’éviter les pertes de détection liées au 
trafic fluvial (n°11-12 en rive) ; hydrophone suppl. (n°10) différenciant les voies de passage si bras 
secondaire, en aval/amont si barrage et à la confluence si affluent) 

La localisation des hydrophones ainsi que les détails du projet ont été soumis aux structures 

réglementaires (VNF, DRIEAT). Une convention d’usage temporaire du domaine public fluvial a dû être 

réalisée avec VNF. Des informations ont été communiquées aux principaux usagers de la voie d’eau 

(base de loisirs, communes concernées, fédération de pêche…). De même, il a été nécessaire en amont 

d’établir le contact avec certains riverains et communes afin de pouvoir accéder aux cales de mise à 

l’eau qui sont rares et souvent difficiles d’accès (barrière) sur la Seine. Le placement de certains 

hydrophones notamment dans certains affluents a nécessité de réaliser une convention avec les 

propriétaires riverains. 

Ainsi, des réseaux d’hydrophones fixes ont été installés en 2020 et 2021 (Figure 17) à des positions 

stratégiques sur la Seine et ses affluents, à partir du premier barrage en venant de la mer (Poses dans 

l’Eure) et dans les biefs successifs jusqu’à Paris (soit un linéaire de 185 km). 
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Figure 17 : Installations matérielles (A) Montage des hydrophones (corps mort, bouée de surface) pour 
(B) un mouillage de fond en milieu ouvert ou (C) un ancrage latéral en entrée d’écluse ; (D) Moyens 
nautiques ; (E) Relevé de données des stations d’écoute 

Ce linéaire a été découpé en deux zones : un secteur « habitats », sur un linéaire de 40 km entre les 

barrages de Poses et Notre Dame La Garenne composé de nombreuses îles et bras secondaires, couvert 

par un réseau d’hydrophones qui a été densifié (n=33) pour étudier finement l’utilisation des habitats 

après le premier barrage, et un secteur « continuité », s’étendant sur tout le linéaire d’étude et ciblant 

principalement le franchissement des barrages, où le réseau d’hydrophones (n=32) s’est limité à couvrir 

l’aval et l’amont de chaque barrage ainsi que la confluence des principaux affluents. 

  

Figure 18 : Cartographie du réseau d’hydrophones déployé en 2020 

En 2020, les réseaux d’hydrophones étaient associés (n=65 au total), le réseau « habitat » étant 

emboité dans le réseau « continuité » (Figure 18). En 2021, seul le réseau « continuité » a été redéployé 
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sur l’ensemble de l’axe de Poses à Suresnes. Les capacités de détection de ces réseaux ont été validées 

à l’aide de tests préliminaires (Michelot et Le Pichon, 2023). 

Les données de déplacements transférées des hydrophones par Bluetooth sont visualisables sous le 

logiciel VUE (VEMCO User Environment). La calibration des stations d’écoute au premier relevé in situ 

est essentielle afin d’obtenir une base de données lisible et efficace, avec géolocalisation des stations 

et horodatage des détections (par synchronisation de l’horloge interne et mise à jour du logiciel 

d’encodage MAP de chaque hydrophone). Un exemple de graphe de déplacements individuels est 

donné en Figure 20. 

L’ensemble des données de 2020 et 2021 ont été chargées dans la plateforme FiloScience (Quinton, 

2021), accessible en ligne (filo.eabx.inrae.fr). Toutes les informations des individus et leurs trajectoires, 

ainsi que des récepteurs sont sauvegardées et permettent divers types de requêtes. Une visualisation 

des trajectoires individuelles sous forme de graphe spatio-temporel, avec les périodes d’écoute des 

hydrophones est implémentée ainsi que le calcul de métriques globales (exemple le nombre de 

détection journalières, de détections par hydrophone), ainsi qu’une carte. Un exemple de l’interface 

Filo Science est représentée Figure 19. 

 

Figure 19 : Exemple de l’interface avec la plateforme FiloScience. 
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4.3 Analyse des mouvements individuels 

✓ Bilan de mobilité des individus marqués 

Après le lâcher des individus, les premières détections potentielles sont enregistrées par l’hydrophone 

placé 500 m en amont du vivier ou à l’aval du barrage. En 2021, les individus sont aussi détectés dans 

le vivier grâce à un hydrophone placé sur le ponton flottant. La visualisation des détections à 

l’hydrophone placé en amont du barrage donne les premières indications du comportement des 

individus relâchés. Sur la Figure 20, les aloses passent rapidement dans la zone de détection de 

l’hydrophone et ne sont plus entendues par la suite, indiquant une reprise rapide de leur migration 

(cas du BAF10 aussi). Cette figure montre aussi une lamproie marine, marquée en 2020, dont la 

détection est continue en 2021, indiquant sa mortalité sur la zone en 2020. On observe enfin des 

anguilles, marquées l’année précédente (2020), qui sont détectées avec une rythmicité jour/nuit, 

l’hydrophone les détectant plutôt la nuit lorsqu’elles sont actives. Ces individus sont donc résidents du 

secteur amont du barrage où ils ont été capturés. 

 

Figure 20 : Visualisation des détections à l’hydrophone placé en amont du barrage (500m du vivier) 
entre le 28 avril et le 2 mai 2021 (logiciel VUE, VEMCO). Les carrés de couleurs font référence à un 
individu : ALA=alose, ANG : anguille, BAF : barbeau, BRE : brème, LPM : lamproie marine. 

Ces premiers éléments, ainsi que les détections en aval du barrage fournissent des indications sur les 

temps de récupération sur le site, la reprise de migration vers l’amont, la dévalaison ou une mortalité 

potentielle. Concernant les trois espèces de grands migrateurs étudiés pour leur migration de 

reproduction (truite de mer, lamproie marine et grande alose), les mobilités sont contrastées. Parmi 

les 5 truites de mer marquées en 2020, une a repris sa migration vers l’amont, atteignant les Andelys 

en 31h (hydrophone 25, Figure 18) puis sa détection reste continue sur cette zone (Figure 21), les 3 

autres ont dévalé et 1 est restée entendue en amont du barrage. Le marquage tardif (juin) avec des 

conditions de températures en limite haute de la plage de tolérance thermique de l’espèce (Jonsson & 

Jonsson, 2009) a sans doute été peu favorable à la poursuite de leur montaison dans de bonnes 

conditions. S’ajoutent aussi les conditions de capture (piégeage et transport en brancard depuis la 

passe en rive gauche pour les 2 premières truites ou vidange de la passe en rive droite pour les 3 

dernières) et de marquage (opéré par chirurgie à des températures de l’eau dépassant les 22°C fin juin) 

qui n’ont pas dû aider à limiter leur stress. Toutefois, dans la littérature sur les salmonidés anadromes, 

les dévalaisons ou replis ne sont pas considérés nécessairement comme une réaction négative au 

marquage mais comme un comportement intentionnel en réponse à l'environnement, aux obstacles 
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ou bien un mécanisme de repérage (Keefer et al. 2006). Par exemple, des saumons quinnats (O. 

tshawytscha) ont été classés comme "motivés" ou "hésitants" en fonction de la direction initiale du 

mouvement après leur lâcher (Bernard et al. 1999). Un déplacement immédiat vers l’amont peut 

indiquer que le besoin de frayer l’emporte sur d’autres considérations. Un déplacement immédiat vers 

l’aval peut indiquer un comportement migratoire modifié (Olney et al. 2006). On peut alors penser que 

les conditions de débit régulé de la Seine n’ont vraisemblablement pas dû inciter la truite de mer à une 

reprise rapide de sa migration, ce qui a déjà été observé pour d’autres migrateurs dans les canaux de 

navigation où l’insuffisance du courant ou la perturbation du flux d’eau accentue la désorientation des 

animaux et ralentit leur rythme migratoire (e.g. aloses spp. : Moser et al. 2000, Bailey et al. 2004 ; 

saumon atlantique : Gerlier & Roche 1998 ; Croze et al. 2008 ; anguille : Drouineau et al. 2017 ; Verhelst 

et al. 2018). 

 

Figure 21 : Trajectoire de montaison d’une truite de mer marquée en 2020. Détections du 15 au 17 juin 
2020 et carte des positions des hydrophones ayant détectés l’individu. 

En 2021, 90% des aloses reprennent leur migration après la pose de l’émetteur et on a pu chiffrer à 

90mn le temps moyen de « récupération » (temps entre la première détection au vivier et la dernière 

sur l’hydrophone 500m plus amont). Les aloses et autres clupéidés sont des espèces fragiles (Hendricks 

2003) sensibles aux stress de marquage et à la manipulation (e.g., Larinier et al. 2000 ; Bolland et al. 

2019 ; Eakin 2017 ; Bunch et al. 2023), notamment à l’émersion (Smith et al. 2009 ; Grote et al. 2014a). 

Le marquage gastrique mise en œuvre dans notre étude, pratiqué rapidement sous l’eau et sous 

sédation légère, ne semble pas avoir affecté significativement le comportement migratoire de la plupart 

des individus. Seules 2 aloses de grande taille à facteur de condition élevé (K=1.09-1.11) n’ont pas repris 

à priori leur progression. Bien qu’il soit difficile de conclure quant à leur devenir puisque leur signal a 

disparu après avoir été détecté pendant des durées variables (58-585mn) à 500m en amont du barrage, 

on ne peut pas exclure la possibilité d’une régurgitation ou d’une mortalité post-marquage due à la 

rupture de l'estomac (Nielsen 1992 ; Winter 1996) malgré les précautions prises et le faible poids de 

l’émetteur (Jepsen et al. 2005 ; Bunch et al. 2023). Toutefois, ce taux de pertes post-marquage reste 

inférieur à ceux trouvés dans d’autres suivis d’aloses spp. anadromes (e.g. Travade et al. 1989 ; Moser 

et al. 2000 ; Grote et al. 2014a ; Tétard et al. 2016 ; McCartin et al. 2019). Enfin, aucune dévalaison 
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post-marquage – temporaire ou définitive – n’a été enregistrée alors que ces mouvements, qui 

apparaissant en proportions variables selon la méthodologie de marquage et les conditions 

environnementales de la migration, sont bien documentés chez ces espèces (Barry & Kynard 1986 ; 

Moser et al. 2000 ; Acolas et al. 2004 ; Bailey et al. 2004 ; Sprankle 2005). Ces dévalaisons sont le plus 

souvent attribuées à des effets néfastes de la manipulation (e.g. Barry & Kynard 1986 ; Gahagan & 

Bailey 2020), même s’ils peuvent également faire partie de leur comportement migratoire normal 

(Frank et al. 2009 ; Grote et al. 2014a). 

Cette reprise claire de migration vers l’amont est seulement de 37% pour les lamproies marines, qui 

pour la plupart sont soit détectées seulement par l’hydrophone amont du barrage, soit qui dévalent ou 

effectuent une courte montaison (Figure 22). 

 

Figure 22 : Ampleur des mouvements des lamproies marines caractérisée par la distance la plus amont 
atteinte. Les individus sont classés par distance décroissante. En encart, les trajectoires de 14 individus 
marqués en 2021. 

Les hypothèses qui pourraient expliquer ce résultat sont des individus arrivant trop tardivement à 

Poses, dont l’état de maturité sexuelle a été jugé très avancé (mâles cordés avec présence du bourrelet 

nuptial et femelles gravides avec œufs libres ; Grellier 1996 ; Taverny & Elie 2010) et l’état de santé 

moyen (blessures, tâches sur l’épiderme, œil vitreux). Ce dernier signe est symptomatique d’une 

dégénérescence des yeux, les lamproies spp. étant presque aveugles à l’approche du frai (Hardisty & 

Potter 1971 ; Applegate 1950, dans Clemens et al. 2010). Les dates d’entrée en estuaire ne sont pas 

connues sur la Seine, hormis pour la première fois en février 2023, une lamproie a été observé par 

vidéocomptage de Pont-Audemer sur la Risle (premier affluent estuarien de la Seine). Mais pour la 

Loire et la Garonne (bien qu’étant plus au sud), celles-ci se situent vers février/mars (Grellier 1996, 

Carry et al. 2017), ce qui pourrait indiquer que les lamproies marines mettent du temps à traverser 

l’estuaire de la Seine et à remonter jusqu’à Poses et que cela soit couteux du point de vue énergétique. 

Dans l'estuaire de la Gironde, les lamproies marines se déplacent activement en pleine eau lors du flot ; 
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en amont du bec d'Ambès, dans la Dordogne, elles nagent à contre-courant et près du fond au moment 

du jusant et quittent le fond pour se laisser porter par le flot au moment de l'étale de marée (Ducasse 

& Leprince 1980). Les coûts énergétiques peuvent être importants étant donné que l’espèce est 

sémelpare et que les individus cessent de s’alimenter après avoir pénétré en eau douce et comptent 

donc sur les réserves d’énergie stockées pour la montaison et le frai (Araújo et al. 2013). On peut alors 

vraisemblablement supposer que les lamproies piégées à Poses, sans doute déjà affaiblies et dans un 

état de maturité sexuelle avancé, sont plus sensibles au marquage et à la prédation, notamment par le 

silure présent dans la passe à poissons et à l’amont du barrage. Toutes ont été capturées dans la passe 

à bassins de Poses, la majorité d’entre elles se retrouvant piégées, fixées aux parois lors de 

l’abaissement progressif du niveau d’eau. Le marquage intrapéritonéal classiquement utilisé chez les 

lamproies spp. (e.g. Close et al. 2003 ; Quintella et al. 2009 ; Holbrook et al. 2016) peut avoir eu une 

incidence plus que transitoire sur leurs performances de nage, malgré une acclimatation post-

marquage d’au moins 1h pour récupérer physiologiquement de manière supposée optimale (Close et 

al. 2003).  

Globalement sur les 2 années, un tiers des lamproies marquées ont progressé sur l’axe atteignant le 

barrage de Port-Mort ; un tiers n’ont effectué que des déplacements de faible amplitude (dont des 

replis en dévalaison pourtant rares dans les sections de rivière non obstruées ; Davies et al. 2021)) et 

un tiers ont stoppé définitivement leur migration après le lâcher (Figure 22). Bien que la variation 

intrinsèque de la stratégie de migration puisse jouer un rôle, des facteurs tels que le sexe et l'état 

reproductif/nutritionnel/énergétique des individus peuvent aussi influencer les tendances de 

déplacements, comme cela a été démontré chez le saumon atlantique (Harbicht et al., 2018). On peut 

alors supposer que beaucoup d’entre elles décident de stopper leur montaison dans un habitat 

atypique sous-optimal (Davies et al. 2021 ; Moser et al. 2021) afin d'éviter une dépense d'énergie 

inutile, maximisant ainsi l'investissement dans le processus de reproduction (Quintella et al. 2004). Des 

replis ou arrêts de migration post-lâcher sont signes de lamproies en difficulté qui peuvent aussi être 

hésitantes-désorientées par l’écoulement (Kemp et al. 2011 ; Lewandoski et al. 2021), l’obstacle (e.g. 

Rooney et al. 2015) ou le manque de stimuli hormonaux (Andrade et al. 2017), la présence ou pas de 

congénères pouvant avoir une influence importante sur ces comportements (Okasaki et al. 2020). 

Concernant les espèces migratrices en phase de croissance, on a observé (i) pour les mulets capturés 

en 2020 à l’aval du barrage, une dévalaison rapide après leur lâcher et (ii) pour les deux mulets capturés 

dans la passe, une exploration du secteur en amont du barrage (Figure 23). Tous (en bon état et de 

grande taille ; cf. Tableau 2) ne semblent pas avoir été très affectés par la procédure de marquage, alors 

que l’espèce est considérée comme sensible à l’émersion, à l’épuisetage (écaillage) ainsi qu’à la 

translocation (Le Pichon et al. 2015). Des dévalaisons post-marquage de longue durée (2 à 6 semaines) 

et quasi systématiques ont été observées chez de plus petits individus capturés dans la partie eau 

douce tidale (dans les 40 km à l’aval de Poses) et déplacés vers de proches habitats intertidaux plus 

favorables (Le Pichon et al. 2017). Dans l’étude actuelle, le retour au site de capture (très proche du 

site de lâcher) est quasi immédiat, ce qui a été noté chez d’autres espèces dans des délais plus ou moins 

rapides selon la distance (e.g. Crook 2004 ; Jadot et al. 2006 ; Gardner et al. 2015 ; Carpenter‐Bundhoo 

et al. 2019) et ce qui témoigne de leur fidélité à leur site de vasières à l’aval immédiat de Poses où ils 

s’alimentent activement (FC médian : 0.91 ; 0.72-1.04). Les mulets piégés dans la passe à bassins 

affichent une dynamique exploratoire en amont du barrage qui semble bien confirmer leur motivation 

à prospérer vers d’autres habitats d’alimentation plus amont (Figure 23). Cela a été aussi rapporté dans 

le Tage où notamment entre avril et août (migration trophique), une partie substantielle de la 

population estuarienne migre vers des environnements d’eau douce atteignant, dans certains cas, le 

barrage de Belver situé à 200 km en amont de l'embouchure du fleuve et profitant alors d’une plus 

grande diversité alimentaire, ingérant préférentiellement des micro-algues planctoniques plutôt que 
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benthiques (Almeida et al. 1993 ; Almeida 1996). Certains mulets marqués à Poses en juin 2020 ont été 

enregistrés durant les 2 années d’étude (cf. Figure 23). Comme cela a été observé pour le mulet-porc 

(Oliveira & Ferreira 1997) et le mulet rayé M. cephalus (Santos et al. 2005) dans le Tage, ceci pourrait 

indiquer qu’une partie de la population ne quitte pas les habitats d’eau douce à proximité du barrage 

et que leur activité saisonnière de recherche de nourriture s’amplifie pendant les mois d'été à des 

températures supérieures à 21°C. 

 

 

Figure 23 : Ampleur des mouvements de deux mulets porcs capturés dans la passe à poisson 
d’Amfreville-sous-les-Monts en 2020 (Détections en 2020-2021, base de données FiloScience). 

Les anguilles, capturées en amont du barrage présentent des mouvements restreints, en lien avec la 

sédentarité de cette phase du cycle de vie. Effectivement même s’il y a eu une sélection des tailles 

d’anguille (LT ≥450 mm) pour le marquage, toutes ont bien été pêchées sur leurs habitats de croissance 

dans différentes annexes hydrauliques de la Seine. Environ 88% d’entre elles étaient encore au stade 

d’anguille jaune, comme en témoigne leur faible degré d’argenture caractérisé par un indice oculaire 

bas (IO médian : 5.2 ; 3.2-7.1 n=23). Seules 12% présentaient des caractéristiques allométriques 

(IO≥5.6 d’après Fontaine 1994) et qualitatives (Durif 2003; Acou et al. 2005) représentatives d’anguilles 

plutôt au stade argenté ou tout au moins ayant déjà commencé à amorcer leur métamorphose 

d’avalaison (argenture) pour effectuer la migration dans l’année. Par conséquent, l’amplitude limitée 

de déplacements observée chez l’ensemble des anguilles marquées était attendue, que cela soit sitôt 

après le lâcher ou dans les mois (années) suivant(e)s (exemple Figure 24). Ceci confirme (i) l’absence 

d’effet significatif du marquage intrapéritonéal chez cette espèce comme cela a été constaté par ailleurs 

(e.g. Bau et al. 2013 ; Le Pichon et al. 2015 ; Drouineau et al. 2017) et (ii) le mode de vie très sédentaire 

de l’anguille jaune durant sa phase de croissance dans les zones d'eau douce. La fidélité aux sites 

d’origine se traduit par une mobilité quotidienne restreinte (nocturne essentiellement, voir Figure 24 

la proportion relative de détection de nuit pour l’anguille 8) et des domaines vitaux réduits (3 km de 

linéaire pour l’anguille 8), quelles que soient la taille du bassin-versant, le type d’écoulement et la 

densité de peuplement (Baras et al. 1998 ; Laffaille et al. 2005 ; Ovidio et al. 2013 ; Herrera et al. 2019). 

Une telle fidélité de l'anguille à de petits refuges nocturnes avait aussi été observée dans les zones 

subtidales en aval de Poses (Le Pichon et al. 2017).  
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Figure 24 : Trajectoire d’une anguille, marquée en 2020 (2020-2021). Localisation des détections dans 
un secteur de 3 km en amont de Poses (Vue FiloScience). Graphe journalier du pourcentage de détection 
de nuit. 

 

Enfin, pour les espèces potamodromes qui effectuent des migrations de reproduction importantes en 

eau douce, on a observé une reprise de mouvements rapide (quelques heures) après le lâcher pour 

90% des barbeaux (100% pour ceux marqués en 2021) et 100% des brèmes communes (Figure 25), 

avec des individus tous en bonne santé globale, présentant parfois des signes de reproduction (boutons 

nuptiaux). Cette reprise de mouvements observée chez les 2 espèces à l’issue de courtes périodes de 

récupération post-opératoires confirme bien l’absence d’effet prolongé de l’implantation 

intrapéritonéale chez ces espèces, ce qui a déjà été rapporté pour la brème commune (e.g. Gardner et 

al. 2015) et le barbeau commun B. barbus (e.g. Lucas & Frear 1997) marqués avec la même 

méthodologie. De plus, comme la plupart des cyprinidés ont été marqués au plus tôt pendant leur 

période de frai, l'implantation chirurgicale n’a pas provoqué de mortalité chez les femelles gravides 

(Winter 1996 ; Bridger & Booth 2003). 



- 28 - 

 

Figure 25 : Ampleur de la mobilité des brèmes communes et des barbeaux fluviatiles (2020-2021) : 
distance maximale atteinte. Brèmes marquées en 2020 (20 individus), Barbeaux marqués en 2020 (6) 
et en 2021 (17). 

Seuls 4 barbeaux marqués en 2020 sont restés en amont du barrage de Poses, alors que la majorité des 

individus atteignaient le barrage de Port-Mort en 1-2 jours. Les brèmes sont restées dans le bief Poses-

Port-Mort, effectuant diverses explorations du secteur ; seul un quart des individus sont allés au 

barrage de Port-Mort. 

✓ Analyse des trajectoires des individus mobiles 

Les trajectoires des individus les plus mobiles, ayant à minima atteint 10km ont été analysées. Ainsi, 

pour les grandes aloses 17 trajectoires sur 19 ont été calculées, 16 sur 43 pour la lamproie marine, 16 

trajectoires sur 20 pour la brème commune, 17 sur 23 pour le barbeau fluviatile et 2 trajectoires pour 

le mulet-porc. Pour l’anguille, il n’y a pas eu bien sûr d’analyse possible des trajectoires à l’échelle de 

l’axe fluvial étant donné sa sédentarité au stade jaune, mais les mouvements à fine échelle détectés 

dans le bief amont grâce à la configuration du réseau d’écoute en 2020 (Figure 18) feront l’objet d’une 

analyse spécifique afin de comparer la dynamique d’utilisation des habitats d’eau douce fluviale à celle 

observée en eau douce soumise à marée (Le Pichon et al. 2017). 

L’analyse des trajectoires consiste tout d’abord à réaliser des traitements adaptés aux données de 

détection du réseau d’hydrophones. Il s’agit de convertir les détections enregistrées à chaque 

hydrophone (parfois des détections simultanées sur les hydrophones placés sur chaque rive du chenal) 

en une localisation moyenne sur 20mn (Simpfendorfer et al. 2002) qui permet de tenir compte des 

enveloppes d’écoute des hydrophones (500-1500m, Michelot et Le Pichon, 2023). Ces localisations 

barycentrées sont utilisées pour calculer les distances entre éléments unitaires de trajectoire en suivant 

le chemin le plus court. Enfin, chaque élément de trajectoire ayant un horodatage, on réalise une 

jointure temporelle des variables environnementales pertinentes (Figure 26). 
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Figure 26 : Traitements des données de détection pour analyser les trajectoires 

Ainsi, on peut représenter la trajectoire spatio-temporelle graphiquement avec la distance 

hydrographique parcourue. Ce type de graphique montre diverses caractéristiques de la trajectoire : la 

pente de la trajectoire entre deux barrages qui permet de calculer les vitesses de nage dans chaque 

bief, le temps de blocage sous les ouvrages et les périodes de montaisons et dévalaisons. Des exemples 

sont présentés pour les aloses (Figure 27) et les barbeaux étudiés (Figure 28). On voit clairement la 

phase de montaison pour l’essentiel des individus avec des périodes d’attente sous les barrages, les 

moments de franchissement, les périodes de replis (allers/retours). La phase de montaison des 

barbeaux capturés ensemble est très groupée. Pour le barbeau qui a franchi Port-Mort et Méricourt, la 

voie de passage est indiquée par une lettre P : passe à poissons ou E : écluse. En fin de saison (août), 

on n’observe pour les aloses qu’une seule dévalaison post-reproduction de grande ampleur jusqu’à 

Poses alors que les autres individus ne sont plus détectés (bien que l’émetteur fonctionne 

potentiellement encore). Cet individu fait partie de ceux qui présentent une marque de fraie (visible à 

la lecture d’âge sur les écailles). A l’opposé, en août et septembre on observe plus fréquemment la 

dévalaison des barbeaux et leur utilisation du bief de Poses à Port-Mort. 

 

Figure 27 : Trajectoires spatio-temporelles des grandes aloses analysées. 
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Figure 28 : Trajectoires spatio-temporelles des barbeaux analysés. E : Ecluse ; P : Passe à poisson. 

L’analyse de ces trajectoires permet de calculer les vitesses individuelles de nage dans les biefs 

successifs parcourus par les individus. Elles varient de 0.3 à 5.6 km/h pour les aloses, avec une moyenne 

de 2.8 km/h, ce qui reviendrait à accomplir le parcours Poses-Suresnes en 2.7 jours (Figure 29). Cette 

vitesse de nage moyenne est proche de celle de 2.2 km/h observée par télémétrie dans la Loire 

estuarienne (Tétard et al. 2016). Globalement les vitesses sont plus rapides dans le second bief de Port-

Mort à Méricourt que dans le premier de Poses à Port-Mort mais pour un individu, il n’y a pas de 

corrélation des vitesses dans les différents biefs. Les lamproies marines ont une vitesse de montaison 

comprise entre 0.7 et 2.5 km/h, comparables aux vitesses moyennes de 1 à 2.5 km/h relevées chez 

l’espèce en migration dans les tronçons de rivière à faible écoulement (Castro-Santos et al. 2017 ; 

Quintella et al. 2009). Pour le barbeau, la vitesse de montaison dans le premier bief varie de 0.3 à 

1 km/h, ce qui correspond à des vitesses de croisière plus faibles que celles estimées par la formule de 

Pavlov (1989) utilisant la longueur de corps (Le Pichon 2006) mais bien supérieures aux vitesses de 

progression entre ouvrages de ~2 km/jour relevées pour le barbeau commun dans la Meuse (Ovidio et 

al. 2023). Le nombre d’individus qui franchissent successivement chaque ouvrage donne une indication 

de l’impact cumulé des obstacles, le premier ouvrage étant franchi par 12 aloses sur 19 alors que le 

5ème (Suresnes) n’est franchi que par 3 individus (Figure 29). 

 

Figure 29 : Caractéristiques comportementales calculées à partir des trajectoires des grandes aloses 
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✓ Types de mouvements et temps passés 

L’analyse des éléments de la trajectoire permet de les classer en catégories de mouvements (Figure 

26). Compte tenu des distances de détection des hydrophones en aval des ouvrages (~ 500 m), on a 

considéré que des mouvements unitaires de la trajectoire de moins de 400 m (en 20 mn) sont de petits 

mouvements classés en blocage. Les mouvements de plus grande ampleur sont soit des montaisons, 

dévalaisons ou du franchissement. Le temps passé par chaque individu à ces différentes catégories de 

mouvements est calculé (Figure 30). Les temps de blocage aux ouvrages représentent 30 à 95% des 

trajectoires des aloses, le reste est surtout dédié à la montaison et/ou à la dévalaison. Des modèles 

multi-nomiaux ont été testés pour relier ces types de trajectoires aux variables environnementales, le 

type « blocage » étant choisi comme référence. Il s’avère que la montaison est favorisée par de bonnes 

conditions d’oxygénation et qu’une légère augmentation de débit augmente les risques de repli et 

dévalaison. Enfin, les franchissements sont clairement favorisés par la phase diurne, confirmant 

l’observation des passages de jour à la station de comptage de Poses (Figure 5). 

 

Figure 30 : Temps passé (en %) aux différentes catégories de mouvement par les grandes aloses, classée 
par temps de blocage croissant. 

Ce constat des difficultés de passage cumulées à l’échelle de l’axe, avec des trajectoires dominées par 

le blocage sous les ouvrages, confirme bien l’importance des impacts directs et indirects des obstacles 

sur les déplacements de toutes les espèces étudiées, et en particulier sur la migration anadrome de la 

grande alose et de la lamproie marine dans la Seine. Beaucoup de facteurs incluant bien sûr les 

obstacles eux-mêmes (nombre, type, position sur l’axe, taille, hauteur de chute…), leur équipement ou 

pas en dispositif(s) de passage, le type de passes à poissons mises en place et leurs critères de 

conception, leurs gestion et entretien sur le long terme dont dépend aussi fortement l’efficacité de ces 

dispositifs de passage en termes d’attractivité et de franchissabilité par les espèces-cibles (Larinier 

2002), dont l’alose (Larinier & Travade 2002), tous ces facteurs entrent en jeu directement et jouent 

sur l’optimisation du franchissement. Les problèmes récurrents des passes à poissons touchent 

notamment à leur attractivité et à l’écoulement de type turbulent, donc à l’énergie dépensée par les 

poissons, qu’elles peuvent occasionner lors du franchissement (e.g. Lewandoski et al. 2021, pour la 

lamproie marine). Il y a une exigence d’adéquation de la complexité physique et hydraulique dans ces 

dispositifs avec la capacité de nage des espèces (e.g. Larinier 2002 ; Bunt et al. 2012), leur motivation 

et comportement (e.g. Castro-Santos et al. 2013 ; Shi et al. 2022). Cela nécessite des critères de passage 
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réalistes tels qu’une vitesse d’écoulement adéquate, i.e. suffisante pour donner aux poissons un 

stimulus directionnel sans être rédhibitoire pour l’espèce (Clay 1995), à moduler selon l’évolution des 

conditions de température et de débit inhérente au changement climatique (Kemp et al. 2011). 

Outre leurs effets directs sur les déplacements des espèces de par la fragmentation des habitats qu’ils 

occasionnent, les barrages ont également des effets négatifs indirects de par leur modification des 

régimes d’écoulement induisant, en autres, désorientation des individus en milieu plus lentique 

(Andrade et al. 2017 ; Carpenter-Bundhoo et al. 2020 ; Kerr et al. 2023) et perte d’habitat pour les 

poissons rhéophiles (Birnie-Gauvin et al. 2017). Les barrages dotés de passe à poissons problématique 

créent aussi des opportunités pour les prédateurs (Keefer et al. 2013a ; Harbicht et al. 2018 ; 

Boulêtreau et al. 2020) et provoquent des échecs ou retards de migration qui ont aussi des effets 

indirects sur la valeur adaptative des individus (e.g. Alcott et al. 2021a). 

✓ Franchissabilité des ouvrages et voies de passage 

La franchissabilité des ouvrages est uniquement analysée pour les grandes aloses. En effet, seuls deux 

barbeaux ont franchi l’ouvrage de Port-Mort (41 km à l’amont de Poses), après 20 et 76 jours de 

blocage, et un barbeau a franchi celui de Méricourt (à 40 km de Port Mort) après 7 jours de blocage 

(BAF23, Figure 28). Aucune lamproie marine, ni truite de mer, ni autre espèce-cible n’est arrivée à 

franchir l’ouvrage de Port-Mort. Les clupéidés anadromes (aloses spp.) savent adapter leur 

comportement lors des passages de barrières de courant comme c’est le cas dans les dispositifs de 

franchissement aux ouvrages qui nécessitent des efforts importants. Elles optimiseraient leur 

comportement de nage par des vitesses de fond appropriées pour maximiser l’ascension et la distance 

parcourue tant en mode prolongé qu'en mode sprint (Castro-Santos 2005). Une telle optimisation 

semblerait être moins le cas chez d’autres espèces rhéophiles telles que la truite de mer (Castro-Santos 

et al. 2013) ou le barbeau (Ovidio et al. 2023). Le mulet-porc est fréquemment signalé dans des habitats 

d'eau douce au cours de sa migration trophique (Almeida et al. 1993 ; Oliveira & Ferreira 1997) et il 

semblerait qu'une fraction de la population revienne chaque année sur le même tronçon de rivière 

(Pereira et al. 2023). Sur la Seine, 33% des mulets marqués ont été détectés l’année suivante à proximité 

du barrage de Poses, affichant une activité très majoritairement diurne et amplifiée à température de 

l’eau élevée (≥20°C) comme observé sur le Mondego (Pereira et al. 2021). Cependant, seuls des 

individus à priori motivés (capturés dans la passe) ont prospecté plus largement les habitats du bief 

amont. Les capacités de nage et de franchissement du mulet-porc ont été peu examinées, mais il 

semblerait qu’un débit élevé (>160 m3/s) causant au barrage des turbulences parasites ait un impact 

négatif sur les remontées (Pereira et al. 2021), surtout si les vitesses d’écoulement dans les passes 

dépassent les 2 m/s, vitesse observée limitant la capacité des petits spécimens à franchir les obstacles 

(Ordeix 2016).  

La lamproie marine a un mode de franchissement bien différent des autres espèces. Elle adopte un 

mode de nage saltatoire alternant mouvements en rafale et immobilité en s’accrochant au substrat 

avec sa ventouse orale ("burst and attach", Keefer et al. 2010). Ce mode est utilisé pour négocier des 

zones de passage difficiles (barrières de vitesse) ou surmonter des obstacles (Quintella et al. 2004, 

2009). Néanmoins, sans capacité réelle de saut et avec une capacité réduite de nage, ses capacités de 

franchissement restent faibles lorsque l'obstacle vertical est sans point d'accroche (Scott & Crossman 

1973) ou non équipé spécifiquement (Hume et al 2020). Les passes à poissons conventionnelles (e.g. à 

bassins, déversoirs, ralentisseurs), dédiées aux salmonidés et clupéidés anadromes, sont moins 

adaptées pour des nageurs anguilliformes comme les lamproies spp., ce qui réclame souvent de 

nombreuses tentatives de franchissement (à l’occasion de forts débits) parfois sur des périodes longues 

(150 jours) (Kemp et al. 2011 ; Foulds & Lucas 2013). Aussi, avec leur arrivée tardive à Poses 

(historiquement observée par Seinormigr), les lamproies piégées dans la passe à bassins étaient-elles 
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quasi toutes sur le point de pondre et n’ont pas approché le barrage amont de Port-Mort pour remonter 

jusqu’à la frayère la plus en amont (sur l’Epte). Certaines ont stoppé rapidement leur progression, 

limitant leur ponte dans le bief amont de Poses vraisemblablement à des habitats atypiques (e.g. Davies 

et al. 2021) ; d’autres ont dévalé au moins jusqu’en aval de Poses, peut-être jusqu’aux frayères sur 

l’Andelle ou l’Eure. Les mouvements des géniteurs seraient induits par la rhéotaxie liée aux odeurs (des 

phéromones libérées par les ammocètes et les géniteurs mâles) qui peuvent agir comme stimulus 

fondamental pour la lamproie marine (e.g. Andrade et al. 2017). 

L’analyse de franchissabilité ne concerne que l’alose. Le temps de blocage comprend tous les individus 

qui se présentent en aval de l’ouvrage alors que le temps de franchissement moyen est calculé pour les 

individus qui franchissent. Il correspond au temps entre la première détection en aval et la première 

en amont de l’ouvrage ; selon la localisation des hydrophones, cela correspond à des distances entre 

660 m (Suresnes) à 2280 m (Port-Mort). Les temps de franchissement sont compris entre 1 à 4 jours 

selon les ouvrages (Tableau 3). 

Tableau 3 : Temps individuels de blocage (Tb en heure) et voie de franchissement des ouvrages (Fran) 
par les aloses classées par nombre d’ouvrages franchis (en rouge les individus présentant des marques 
de fraie). L’âge est déterminé par lecture des écailles. E : franchissement par une écluse, P : 
franchissement par la passe à poisson. 

 

La prise en compte de l’effet cumulé des ouvrages sur l’axe fluvial entre Poses et Paris peut être évalué 

par le calcul du retard cumulé individuel (Figure 31). On observe quelques individus qui cumulent à 

Port-Mort de 5 à 10 jours de retard du fait de multiples tentatives et replis, parfois de 5 à 11 km vers 

l’aval (Figure 27).  

Individu Age  LT (mm) P(kg) Tb (h) Fran Tb (h) Fran Tb (h) Fran Tb (h) Fran Tb (h) Fran

ALA1 5 615 2.3 7 E 97 E 22 E 1 oui 18 E

ALA14 5 595 2.2 52 E 62 E 1 E ? oui 2 E
ALA17 5 615 2 128 E 35 E 23 E 18 oui 63 E
ALA13 5 584 1.9 112 E 14 E 48 P 157 oui 600 non
ALA11 5 615 2.2 4 E 2 E 108 P
ALA10 5 543 1.6 11 E 79 E 90 E
ALA15 5 585 1.9 243 E 209 E 31 E
ALA9 5 610 2 10 E 200 E 870 non
ALA6 4 505 1 17 E 208 non

ALA5test 5 610 1.9 26 E 258 non
ALA18 5 542 1.6 28 E 334 non
ALA2 6 710 2.2 184 E 470 non
ALA5 4 527 1.6 27 non

ALA16 4 592 1.8 61 non
ALA8 5 575 2 79 non
ALA4 5 555 2.3 504 non

ALA12 5 626 1.7
ALA3 5 565 2
ALA7 6 612 2.5

69 87 46 44 28

93 164 149 44 171

Chatou Suresnes

Franchissement moyen (h)

Blocage moyen (h)

Port-Mort Méricourt Andrésy
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Figure 31 : Retard cumulé individuel jusqu’à Suresnes, Les flèches indiquent les trois individus qui 
remonte l’axe Oise 

Les voies de passage aux ouvrages ont pu être évaluées après vérification des enveloppes de détection 

des hydrophones en amont des ouvrages (Figure 32). La configuration des sites permet généralement 

de dissocier les détections qui correspondent au passage par la passe à poisson de celles qui 

correspondent au passage par les écluses. Sur le site de Chatou, le positionnement des hydrophones 

n’a pas permis de distinguer la voie de passage empruntée par les individus. 

Le bilan individuel des voies de passage est mentionné dans le Tableau 3. Deux aloses ont emprunté la 

passe à poissons d’Andrésy, qui est une rivière artificielle à seuils (construite en 2010). Autrement la 

grande majorité des passages s’est fait par les écluses de navigation (Figure 33). Cette espèce craintive 

hésite à s’engager dans les passages réduits comme les fentes des passes à poissons de type bassins 

successifs (Scimabio 2020) qui équipent majoritairement les autres obstacles sur la Seine, à moins que 

ces passes ne soient spécifiquement adaptées à ses capacités (e.g. bassins/fentes de grande largeur 

avec chute inter bassin de 20 cm sans jet plongeant ; Larinier & Travade 2002). 
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Figure 32 : Test de capacité de détection des hydrophones en amont des ouvrages de Port-Mort et 
Notre-Dame –la-Garenne (Michelot et Le Pichon, 2023). 

Elle utilise préférentiellement les écluses lors de sa montaison (notamment sur le Rhône ; 

Guillard & Colon 2000 ; Lebel et al. 2001) qui sont plus favorables au passage des individus migrant en 

bancs, l’espèce préférant des passages larges à écoulement laminaire et se retrouvant désorientées par 

des écoulements turbulents (Larinier 2002 ; Groux et al. 2015). 

 

Figure 33 : Voies de passage empruntées par les aloses qui franchissent les ouvrages d’Andrésy et choix 
des axes Seine et Oise. 

Les fleuves ou canaux navigables peuvent offrir des voies de migration énergétiquement 

favorables aux poissons diadromes mais peuvent aussi faire obstacle à leur migration au niveau 

notamment des écluses de navigation (e.g. Buysse et al. 2008). Ces écluses, dont l'utilisation représente 
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une alternative peu coûteuse à la construction de passes à poissons ou d'ascenseurs aux barrages de 

faible chute <5m (Moser et al. 2000), posent aussi question pour les espèces envahissantes (e.g. Fritts 

et al. 2021). Notamment si des systèmes de dissuasion ou des mesures de gestion dissuasives 

appropriées (i.e. des séquences spécifiques d’éclusages calées sur leurs rythmes comportementaux) 

ne sont pas appliqués. Les barrages-écluses non équipés de passes à poissons sont également 

problématiques pour les espèces migratrices, comme en témoignent les difficultés de montaison 

observées sur l’Escaut (Belgique) chez l’alose feinte, la lamproie de rivière, l’anguille, le mulet-porc, 

l’esturgeon baerii, le saumon atlantique ou la truite de mer (Buysse et al. 2008) ou chez la lamproie du 

Pacifique dans les passes de barrages-écluses sur le fleuve Columbia (Keefer et al. 2013b). C’est le cas 

également pour les salmonidés anadromes du Rhin qui ne franchissent le barrage d’Iffezheim par les 

écluses de navigation que lorsque et seulement s’il y a du courant (débit) dans le canal de navigation 

(Gerlier & Roche 1998). C’est aussi le cas de l’anguille en dévalaison dans un canal de navigation 

fortement régulé, dont le rythme est ralenti à cause de la perturbation du flux d’eau et des retards 

occasionnés en l’absence de gestion des écluses calée sur les fenêtres migratoires saisonnières et 

journalières (Verhelst et al. 2018). Aussi, pour une large majorité d’espèces, les écluses ne sont-elles 

pas considérées comme des voies migratoires satisfaisantes (Travade & Larinier 1992). 

Chez l’alose feinte du Rhône A. fallax rhodanensis (Lebel et al. 2001), l’alose savoureuse A. 

sapidissima (Moser et al. 2000 ; Bailey et al. 2004) et les espèces apparentées A. aestivalis et A. 

pseudoharengus (McCartin et al. 2019 ; Alcott et al. 2021b ; Spares et al. 2022), l’efficacité reste variable 

selon l’année, la saison, le sexe des individus et les conditions environnementales (marée, débit de 

rivière, température), et dépend fortement de la gestion des ouvertures des portes (à marée, à flots 

ou de l’écluse de navigation) et donc des variations de débits et de vitesses d’écoulement plus ou moins 

impactantes que cela occasionne. Les franchissements de A. sapidissima via une écluse de navigation 

de basse chute ont été plus nombreux (>50%) l’année à plus forte hydrologie durant le début de saison 

migratoire, même si de fréquentes tentatives ont été nécessaires en raison des écoulements turbulents 

qui ont pu perturber et éloigner les poissons de l’entrée (Bailey et al. 2004). En période de faible débit, 

l'efficacité de passage de A. sapidissima dans une écluse de navigation a été améliorée (i) en 

augmentant la plage de fonctionnement sur la saison migratoire et le nombre d’éclusages journaliers, 

(ii) en renforçant les débits d'attrait provenant de l'entrée de l'écluse et (iii) en fermant l'une des portes 

aval pour limiter la sortie des poissons du sas (Moser et al. 2000). Grâce à ces améliorations, le 

franchissement par l’écluse s’est avéré plus facile que par la passe Denil en escalier équipant le barrage, 

probablement en raison de défauts de conception (forte pente à 1:7, petits orifices), d’une zone de 

turbulences et du manque de débit d'attrait à l'entrée de la passe. 

Enfin comme A. fallax sur le Rhône, la grande alose A. alosa utiliserait préférentiellement sur la 

Seine les écluses de navigation lors de sa montaison en amont de Poses. Probablement (i) parce que 

les barrages-écluses de la Seine sont équipés de passes à bassins présentant des dysfonctionnements 

de par conception et/ou gestion, mais aussi (ii) grâce à la gestion du trafic fluvial qui chaque jour permet 

le passage de 4 à 27 bateaux, avec en particulier les sassements sans bateaux (Figure 34) qui peuvent 

être favorables au passage des aloses. 
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Figure 34 : Nombre de sassements journaliers aux écluses de Notre Dame La Garenne en 2021 (barrage 
Port-Mort) (Données UTI Boucles de la Seine, VNF ; Morel 2022, communication personnelle). 

 

En dehors des écluses, le seul autre type de passe emprunté par l’alose est la rivière artificielle à 

seuils contournant le barrage-écluse d’Andresy, un type de passe qui s’avère fonctionnel pour les 

poissons anadromes sur d’autres cours d’eau, notamment pour le saumon atlantique (Bau et al. 2002). 

Les retards migratoires observés à Andrésy (2 et 4.5 jours) comme ceux observés à chaque écluse 

(globalement entre 1 et 4 jours) sont longs, mais demeurent comparables à ceux constatés au droit 

d’écluses ou portes à marée chez d’autres espèces d’aloses (entre 3 et 7 jours ; Alcott et al. 2021b) voire 

plus brefs que ceux occasionnés chez la grande alose par des passes conventionnelles (~15 jours ; 

Acolas et al. 2004). De plus, les variations saisonnières et journalières de température et/ou de débit 

(Aprahamian et al., ICES 2015) (et donc d’oxygénation) au droit des barrages ainsi que la gestion des 

écluses ont vraisemblablement interféré dans ses capacités de franchissement et de montaison à 

l’échelle de l’axe migratoire. Cependant, l'imminence de la reproduction a dû leur permettre de 

surmonter les perturbations induites (Baglinière et al. 2003 ; Acolas et al. 2004). 

Bien que le passage des bateaux dans les écluses soit possible 24h/24h, les données de passages 

des bateaux montants et avalants fournies par VNF montrent plus de bateaux en journée. Nous avons 

ainsi superposé les dates et heures de passage des aloses par les écluses et le nombre de bateaux 

avalants (configuration plus favorable à l’attrait des individus et à leur sassée vers l’amont). Un certain 

nombre de passages de fin d’après-midi correspondent avec des nombres de 2 à 4 bateaux avalants 

(Figure 35). Cela confirme le caractère majoritairement diurne des déplacements chez les aloses spp. 

(Baglinière et al. 2003 ; Grote et al. 2014b ; Tétard et al. 2016) et que la synchronisation diurne des 

éclusages est essentielle au succès du passage. En effet, les aloses n'entreraient dans le sas qu’en 

journée et ne s'y accumuleraient pas pendant plus de 2h (Moser et al. 2000). Ces schémas d'activité 

diurne observés au niveau des écluses (Moser et al. 2000 ; Alcott et al. 2021b) peuvent néanmoins 
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varier en fonction du degré d'effort ou du risque de prédation requis pour le déplacement (Keefer et 

al. 2013a). 

 

Figure 35 : Période de franchissement des écluses de ND La Garenne par quelques aloses et évolution 
du nombre de bateaux avalants sur 10 mn. Le grisé indique la période de jour (Données UTI Boucles de 
la Seine, VNF). 

 

Afin d’estimer l’impact potentiel des ouvrages sur la trajectoire de migration des aloses, nous 

avons calculé un surcoût individuel à chaque voie de passage (Figure 36). Cela correspond à diviser la 

vitesse de franchissement (incluant le temps de blocage) par la vitesse de croisière de 5 km/h. Cette 

valeur correspond à une valeur haute des vitesses de nage observées dans les biefs de Poses à Suresnes 

(Figure 29) et aussi à la valeur haute de la vitesse de croisière proposée par Larinier et Travade (2002). 

La valeur moyenne du surcoût est de 30 pour l’écluse de ND La Garenne ; elle atteint 200 pour la rivière 

artificielle d’Andrésy (avec seulement deux individus). Ceci confirmerait que les passages par de (larges) 

écluses de navigation à l’occasion de fenêtres spatio-temporelles favorables comme les successions de 

bateaux avalants restent moins couteux du point de vue énergétique que les franchissements par des 

passes à poissons, même par les rivières artificielles qui sont les plus fonctionnelles pour tout type 

d’espèces anadromes ou holobiotiques. On peut supposer que dans les zones où la vitesse de l'eau est 

rapide comme au niveau des déversoirs des seuils de la rivière artificielle d’Andrésy, l’alose doit 

développer pour les traverser une nage très active ou sprint (Castro-Santos 2005) qui est la forme 

d'activité la plus inefficace en termes de coûts énergétiques et ne peut être maintenue que pendant 

de courtes périodes (Beamish 1978). D’ailleurs l’alose ALA11, qui a mis le plus de temps (4.5 jrs) pour 

négocier son passage dans la passe d’Andrésy, n’a pas atteint le barrage suivant de Chatou à 28 km en 

amont. 



- 39 - 

 

Figure 36 : Calcul des surcoûts individuels pour chaque voie de passage empruntée par les aloses ; n 
indique le nombre d’individus ayant utilisé la voie de passage. 

Concernant les autres espèces, notamment le barbeau, le franchissement de Port-Mort s’est fait 

par les écluses de ND La Garenne alors que l’ouvrage de Méricourt a été franchi par la passe à poissons. 

L’optimisation dans ce type de dispositif de la vitesse de nage de sprint, énergétiquement coûteuse et 

à priori plus évidente chez l’alose que chez le barbeau (bien que rhéophile), n’a été accomplie que par 

un seul individu de grande taille. En revanche, on a pu constater que la plupart des barbeaux et des 

brèmes marqués entre avril et juin se déplaçaient quotidiennement et activement dans le bief en 

amont de Poses, ce qui atteste que ces espèces potamodromes ne sont pas si résidentes que ça, 

notamment en période de frai. Capra et al. (2018) ont montré que deux cyprinidés d'eau douce, le 

barbeau commun et le chevaine présentaient une grande variabilité interindividuelle dans les 

déplacements, allant de poissons fortement sédentaires à des poissons très mobiles, tandis qu’il a été 

observé que le barbeau commun réussissait à approcher et à franchir plus ou moins facilement des 

passes à bassins à fentes verticales (Ovidio et al. 2017 ; Grimardias et al. 2022). Chez la brème 

commune, Gardner et al. (2015) ont constaté qu’après translocation, des individus étaient capables de 

revenir rapidement à leur site d’origine à 35 km de distance, et Ovidio et al. (2023) ont également 

trouvé chez la brème la meilleure performance de remontée (soit 85.7%) dans un bief de 13 km entre 

deux passes successives parmi les 14 espèces potamodromes et diadromes étudiées.  

L’importante des mouvements dans le bief Poses-Port-Mort par la brème commune permet 

d’estimer des secteurs préférentiels d’utilisation des habitats, par le calcul du temps passé à l’aide de 

la méthode des noyaux browniens (Figure 37). 
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Figure 37 : Trajectoires de trois brèmes en 2020 et calcul du domaine vital à 50% du temps passé pour 
un individu (BRE14). 

On a aussi observé sur la Seine une mobilité importante chez le mulet-porc en migration 

trophique puisque les deux mulets, capturés dans la passe à poissons en 2020, ont franchi Poses en 

2021 par l’écluse d’Amfreville-sous-les-Monts. Les effectifs étant faibles, on peut noter que les espèces 

semblent emprunter diverses voies de passage mais sans quantification possible.  

5 Conclusions 

Deux éléments principaux émergent de ce premier suivi des espèces par télémétrie acoustique sur la 

Seine, à savoir une variabilité spécifique de la reprise de migration après le lâcher en amont de Poses 

et des variabilités du comportement face aux ouvrages. On observe que 90% des aloses, 100% des 

barbeaux et brèmes reprennent leur migration après la pose de l’émetteur ; alors que seulement 30% 

des lamproies reprennent leur migration, les autres individus sont quasi sans mouvements ou dévalent. 

Les trajectoires de migration qui sont observées sont souvent directes dans le bief en amont de Poses 

(40 km), avec par exemple, des vitesses de montaison de 0.5 à 5 km/h pour les aloses, de 0.7 à 2.5 km/h 

pour les lamproies marines et de 0.3 à 1 km/h pour les barbeaux fluviatiles. 

L’arrivée au premier ouvrage après le lâcher en amont de Poses montre généralement une phase 

d’attente sous l’ouvrage, voire de multiples replis vers l’aval avant d’observer un franchissement 

éventuel. Les espèces résidentes des eaux douces, bien que capturées dans la passe à poissons 

d’Amfreville sous les Monts (Barrage de Poses), ne franchissent pas le barrage suivant (à l’exception de 

deux barbeaux). Alors que la trajectoire directe des barbeaux vers le barrage de Port-Mort semble 

témoigner d’une phase active de migration de reproduction, les trajectoires des brèmes sont plus 

exploratoires, avec de nombreux aller retours dans le bief. 

Pour les grands migrateurs qui arrivent au barrage de Port-Mort, les phases d’attente peuvent être 

longues et l’ouvrage reste difficilement franchissable pour de nombreux individus. Ceux qui 

franchissent sont essentiellement des aloses, qui ont une activité de franchissement diurne, coïncidant 

avec de nombreux sassements de bateaux avalants et des sassements sans bateaux, eux aussi 

majoritairement diurnes. Cette espèce est la seule à franchir tous les ouvrages de navigation jusqu’à 

Paris et à s’engager sur l’axe Oise après l’ouvrage d’Andrésy. Les aloses lâchées à Poses utilisent les 



- 41 - 

écluses et la passe de type rivière artificielle d’Andrésy, mais seules 15% d’entre elles arrivent à Paris 

ou s’engagent sur l’Oise. Ainsi, le trajet Poses-Suresnes (184 km) se réalise au mieux en 7 à 15 jours 

pour les aloses, alors que théoriquement 2.7 jours seraient nécessaires aux vitesses de nage observées 

dans les parties libres de l’axe fluvial. Malgré ces capacités de franchissement, le temps de blocage sous 

les ouvrages représente 30 à 95% des trajectoires totales. Les lamproies marines, quant à elles, 

présentaient une maturité avancée et malgré des trajectoire rapides et directes pour un tiers des 

individus, le barrage de Port-Mort est resté infranchissable. Certains individus ont montré une 

dévalaison jusqu’en aval du barrage de Poses, potentiellement pour rejoindre des frayères sur l’Andelle 

ou l’Eure où des nids sont observés chaque année par la Fédération de pêche de l’Eure. 

6 Des pistes pour améliorer la fonctionnalité des parcours migratoires 
des espèces et favoriser la reproduction 

La fonctionnalité du parcours migratoire des espèces repose sur la possibilité qu’ont les individus 

matures de produire des juvéniles. Les individus mâles et femelles doivent pouvoir se retrouver sur des 

frayères favorables au bon moment, ce qui s’avère de plus en plus complexe sur les axes fluviaux 

fragmentés. Pour améliorer le succès de la reproduction pour les espèces amphihalines qui viennent 

se reproduire en eau douce, il faut que le parcours de migration soit facilité et que des frayères de 

bonne qualité existent sur ce parcours. Ainsi, il faut abaisser les distances fonctionnelles à parcourir 

en améliorant les franchissements d’ouvrage sur le fleuve et les affluents, limitant ainsi les temps de 

blocage et les retards de migration. Ces retards pourraient conduire à des parcours migratoires qui se 

décalent vers des périodes où les conditions de températures et d’oxygénation sont moins favorables 

(estivales) et d’autant plus que les débits sont bas. Conjointement, les conditions d’oxygénation en 

amont des ouvrages de navigation sont cruciales et à surveiller car les individus qui (déjà) franchissent 

les ouvrages au prix d’un coût énergétique élevé subissent généralement une baisse importante des 

conditions d’oxygénation à l’amont de l’ouvrage.  

Les passes à poissons sont des ouvrages complexes qui doivent être bien conçus mais aussi bien gérés 

sur le long terme pour constituer des voies potentielles de passage pour les diverses espèces 

migratrices qui n’ont pas toutes les mêmes capacités de nage et de mode de franchissement (saut, 

nage, …). L’entretien, notamment l’enlèvement des embâcles, et la gestion des niveaux d’eau et vitesses 

de courant dans les passes à poissons sont cruciaux. Les équipes chargées de ces actions ont un rôle 

important de surveillance et de résolution des dysfonctionnements. La formation des équipes et 

l’animation de réseaux peut contribuer à une meilleure connaissance du rôle de ces structures dans la 

préservation des espèces de poissons et de l’appropriation des enjeux de leur gestion par les agents 

d’exploitation intervenant sur les passes à poissons. Dans cet objectif, après une première phase 

d’animation mise en place par les services régionaux de l’OFB, le service environnement de VNF met 

en place un plan de formation interne centré sur le rôle et la gestion des passes à poissons.  

Sur les axes fluviaux navigués où se présentent transversalement à chaque ouvrage sur de grandes 

largeurs, un barrage, des écluses, une voire deux passes à poissons et parfois une centrale 

hydroélectrique, on comprend l’importance de favoriser diverses voies de passages. Selon l’espèce, sa 

capacité à utiliser les passes à fentes verticales, les passes de types rivières artificielles ou les écluses 

va varier selon leur position transversale sur la voie migratoire et l’attractivité de leur entrée en lien 

avec les débits (de la Seine et turbinés). La conception des futures passes à poissons pourra bénéficier 

des retours d’expérience complémentaires des services de l’OFB sur leur fonctionnement 

hydrodynamique et des études scientifiques du mouvement individuel des espèces de poissons. Ces 

études comportementales, bien qu’elles ne concernent qu’un petit nombre d’individus, montrent par 
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exemple l’utilisation de la passe de type rivière de contournement d’Andrésy par la grande alose et le 

barbeau. 

L’utilisation des écluses par les espèces est une question récurrente, tout comme le bénéfice de réaliser 

des éclusées à poissons (e.g. sur le Rhône, Lebel et al. 2001 ; Zyberblat et al. 2010 ; Alix & Rivoallan 

2020, 2022). L’utilisation de la télémétrie acoustique sur l’axe Seine a été efficace pour étudier les voies 

de passage sur certains ouvrages de Poses à Paris, montrant que la grande alose peut franchir les 

ouvrages par les écluses lors du passage des bateaux. Ce passage est sans doute favorisé lors des 

« sassées à vide » lorsque deux bateaux avalants se suivent ; les aloses pourraient alors profiter de 

cette configuration pour accéder au bief amont sans présence de bateaux dans le sas de l’écluse. Un 

test préliminaire d’éclusée à poissons, réalisé par VNF et la R&D d’EDF Chatou sur l’écluse de Poses, n’a 

pas permis de conclure mais a fourni des pistes de réflexions, comme le rôle des « sassées à vide » ou 

la possibilité lors de rénovation d’écluses d’avoir des portes qui puissent s’adapter à des éclusées 

attractives. 

Favoriser la complémentarité des voies de passage à chaque ouvrage nécessite au besoin un dialogue 

constructif entre navigation et hydro-électricité et leur prise en considération commune des besoins 

de fonctionnement des passes à poissons. Il pourrait être envisagé une concertation autour de règles 

de gestion à mettre en place en fonction de débits seuils de la Seine et en ciblant les périodes 

migratoires des espèces (à l’image des négociations sur les règles de turbinage pour la dévalaison des 

anguilles). Ces questions sont déjà prégnantes avec l’augmentation de la fréquence des bas débits et 

des températures de l’eau qui vont encore dégrader les conditions et augmenter le coût énergétique 

de migration de reproduction ou de migration de croissance des espèces amphihalines et résidentes. 
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